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En délégation à Québec

Son honneur le Juge Lafontaine

à Sir Lomer Gouin et aux Ministres

La demande, Monsieur le Premier et Messieurs les Ministres,

d'une loi de prohibition qui vous est présentée par cette nombreu*
se dâlégaMon, composée de personnes venues de toutes les parties

de la pro/ince, et représentant fnutp»4 leg classea de la société,

comme aussi les diverses croyances lellgleuses, ainsi que les deux
gnuides nationalitée qui habitent cette province, marquera, J'en

al du moins l'espoir, la deuxième et devnlère étape de la législa-

tion relative au commerce des boissons enivrantes. Elle sera, en
même t«rjps, si elle est agréée, comme nous l'espérons, le couron-

nement d'une oeuvre de dU années, et elle assurera le triomphe
définitif des forces mo.ales et sociales sur un puissant adversaire
qui. & Jutte titre, a été appelé le fléau du genre humain.

Aussi, puisque cette demande sera la dernière que vous feront

les aaeociatlons de tempérance de cette province, et que nous n'au-

rons plus l'occasion de faire le voyage à la capitale, où nous avons
toujours trouvé bon accueil, il me sera ptrmls tout d'abord, Mon-
sieur le Premier, de voua offrir, ainsi qu'& vos distingués collègues,

nos plus sincères remerciements, pour les diver ds mesures que vo-

tre gouvernement a prises au cours des dernières sessions, afto

de restreindre, de plus en plus, le commerce des boissons fortes et

en diminuer ainsi les funestes conséquences.

Dans une occasion antérieure, qui remonte à quelques années,
recevant une députation du genre de celle-ci, dans cette même sal-

le de délibération* où, ont été débattues et résolues lès grandes
questions qui ont, tour à tour, agité le pays, vous avez, Monaleur
le Premier, déclaré hautement que votre "gouvernement était un
gouvernement de tempérance."

Cette parole qui, pour la premlôre tola, a été prononcée dans





cette enrctnlf imr un PL-mter Minlstr»', n ^t*"^ pour iioiin, en niême

teropH qu'une paro'e d'encouragement, une parole de force qut a

grandement contribua nu »uoc<^b d'une caune que nou» Appelons la

nôtre, parce que nous noun sommai Identifiés nvec elle, mais

qu'on peut .tnsdl appeler la vôtre, piir l'intérêt quj voub lut avez

porté.

Aujourd'hui, Monuleur le l'remler, nou» voua demandons de fal-

r" le dernier pas pour régler la question d'une façon complète et

finale, et, si Je m; me trompe, la solution de l'Important problfime

qui voua ciit proposé, dépend de la réponse, qu'il convient de don-

ner ft cette double proposition, "la prohibition des bolatons «n-

ivrantaa «st-ella, pour ce pays, un régime éccnomique qui lui lolt

convenable, et rétablissement de ce régime est-lt poesible?" 1

En effet, vous l'avez dit, Il n'y a pas bien longtemps, MonE\.ar

le Premier, que la loi des licences n'était pas une mesure fiscale,

dont l'objet principal était de produire .in rrvenu pour l'Btat, mais

qu'elle était une mesure lî^-rdre public, en même temps que

de protection doa imiivldus, et que du moment qu'il aenlt démon-

tré que le commerce des boissons fortes était nuisible, et que,

dans les meilleurs Intér^ta dem habitant» de cette province, sa dls-

;>arlt1oQ était désirable, la question du rev<nu qu'apporte ce com-

merce, au Trésor, ne devrait pas peser dans la balance, pour mlU

ter en sa faveur.

Cette démonstration, elle est faite, aujourd'hui, hors de tout

doute, par tout ce que le monde compte d'homm éminents, soit

dians les range du clerKé avec i'M é\éques en tête, dont le dévoue-

ment est acquis pour toutes les bonnes causes, et aux yeux duquel

l'usage des boissons onivranteK et les abus qu'il entraîne, est, sans

négliger les autres aspects, une question morale, mais aussi, dans

les rang» des laïques, hommes d'état, savants, économistes. Journa-

listes et moraltstes pour lesquels la question, sans mettre de côté

l'aspect moral, est une question d'ord ^ économique et social.

Aussi, dans tous les pays civilisés de l'unlve; 11 existe un mou-

vement considérable poui interdire ce commerce et. dans tous les

cas, pour le restreindre danf des limites de plus en plus restrlctl*

ves.

Tout d'abord, que la prohibition de la vente des liqueurs fortes

soit un ^é^irae économique convenable pour tous les pays, l'ex-

périence en a été faite. I,Aissant de côté les nombreuses mesu-

res que l'état de guerre a suscitées, afin de protéger les armées

ainsi que la population civile contre les désordres causés par ce

commerce, pour nous en tenir, à ce qui se passe de ce côté-ci de l'A-

tlantique, nous voyons que vingt-quatre états, sur les quarante-huit

qui composent l'Union américaine, ont adopté la prohibition ota-



le, tann parler des autres 1:4 ^tai^t, où il:in<4 pliiRleurs locatltéf, tII-

Ie« pt romtA>4, grAr-p û l'u|iilon Ioc!iIm. < i> rr''Klnn' u f-to /^talill. !)*•

•ortc <iu'll K"'ivfrrit' nn.- poimliitlon tutaU' .'e clnqiuini»; mlllluni

d'hubiturilri Kt un turritoiro vnuvriiitt ti»' ; den b'itau-tnis. Ausi.

Il' ifiupn t'wt-ll ti''*n iiroihf' otl aux Ktiiu riils. romtni' en UiiKHle, tl

furmera li- rf-Klnie ^'Couo''-.;tHi»' du pays tout cnHor.

' mf-nie exp<SrIence h^ (:U' faite, pour notre pay», où, comme
on le sait, tiult prnvlnrra, sur )e» neuf qui composent le Oominion,

ont pareillement Interdit le commei'K deit bolsHuns fortcit, et d6-

vvf-tf- In pnihihlilon de <>' irafU-. A relu, rl'ii U**:'tonn. ut. puliique

e«' ranime, tout misit^ie qu'il i^ott, n*p'>>e »iir p Ixm wnn même qui

dtt: qui veut la fin doit vmiliiir ie.H niuyenrt; et qu<', "pour Taire ee^^-

Her nn effet, il faut enlever ta cauBe."

AuhhI, lie l'aveu du toutes les per&onnes qui ont examina le

probl^mj (lu r(!'Klmo dea boianoiis enivrantes, d'une façon impartiale

et d<5»intéreHB^i', lu prohibition BPruit non seulement un rCK'me con-

venable, mail- un réRime nôcestaalre. l'expérlenee. comme la »*clence,

ayant démontré que t<i.ii autre icint>ile est intiuffi»ant pour combat-
tra ettita-'-enient les tiiMux iiuentruirie lusaK»' de raleool. M^me
aux yeu* de ceux iiui se refusent à son atioptlon, la prohibi-

tion sentit cependant le reiin'^de id<-al: et. pour ne paa l'adopter.

on rherdie A mettre en doulc ta possibilité de son application.

parce que le remède, ilil-on, Merull trop radical et trop violent, [wur
pou.v>ir f'tre mis en pratique,

S'il en '.'st ainsi dans certaines localité», pour lesquels sembla-

ble affirmation a ét^ faite, sans qu>lie ait été vérifiée, nous avon»
le droit de dire qu'il en e^t autrenit ttt de notre [Kipulatlun, et per-

sonne u'.vra prétendre, qu't-ie est tellement affaiblie, physique-

ment et moralement, qu'elle retisemblcralt ù. ces malades qu'un

remède violent pourrait guérir, mais qu'on ne peut leur adminis-

trer, parce qu'ils sont trop faibles pour le supporter, et qu'il faut

laisser mourir.

Aussi, la prohibition est-elle un régime possible, danr notre

province, telle est, réellement, la seule question à examiner?

Vous savez, comme moi, jlon'ilci". ie Premier, qu'un Jour, quel-

qu'un ayant demandé à Solon. s'il croyait nue les lois qu II avait

données aux Athéniens étaient parfaites, Solon répondit, qu'il avait

doané aux Athéniens Ns lois qu'ils pouvaient souffrir.

Comme tous les citoyens écla!"6s qui veulent sincèrement le

bien de leur pays, noua reconnaissons qu'une loi qui contrarie des

habitudes invétérées, qui génc des appétits violents et qui détruit

des intérêts personnels considérables doit, pour avoir quelque chan-

de réussir, s'appuyer sur une opinion publique, forte et éclairée.

Or, telle est, nous le croyons, la situa^ on dans cette province.

Les opinions, en effet, en faveur du régime de prohibition, que



POtiB vinm (Ipmnndonit tl't'tuhlir par iin« toi applirable à touti» ta

prinliK M, p*' xiitii ti'llt-nti-rit miil;'i>II<-tt4 <iiie, comme II voun a ^1^

iltt. «UT ir.o iininiri|iiillh^ »'n\lriin t\<\\ t'ilHtent (|;»nrt c-erte provlh

c-c, uu-ilolft >l(i '•*'<<>, udll S.*i'< anr, ini riioyt'n (1<> l'opilon Innale, déjà

C'tabll la iirohlbition dan-t U-h limite» do leum torrUoIres rentiac-

tir«, l'I <iui! iliiiiH liH iiiitr(M .'Ml' est .K-rtlr/^c pur une partie \rf-n con-

Kldt^iable do la poi<ulati<i:i, nlnoii pur lu majurltâ danii toute».

Vou» constaterez, monsieur 'g l'rtmk-r. dan» co nombre consl-

(lérablo .tcj miinklpiillti'irf, non seulement, de bonnts parolusea ru-

rateti, niulti aiis»! de.^ vltlaKeH. et mf-me des villes, contenant une

[lupiitallun cun&ldéraljlc, t'iiarpillC'oi dan» toutes les partieR de ta

lirnviiii-e, tflles (pie: Ui'W'*, KraKervUle, Trot»-Klvlfre«, Shawlnl-

Kan. Cirund MCre, Huicl, l.at-lilnp, Mi^gantlc, Magog, Coatlcooke, et.

dos comt**a tout entier au nombre de 4:1 Que h1 on objecte que.

dans les locallt^^s contenant de grandes iigglomératlons de popula-

tions, telUiïi (1111! l.-rt vlll'-i de .MontrC'.il et Qtiftjer, l'établlMcment

de ce ri^eimc est quaHl-impusslble, pour mol et pour mei compa-

gnons darnics. Je ne [leux le croire, piiU(|u'tl i'y trouve, encore,

un noyau de poiMilation cu^iuliK'rable et sutlde, capable de dâvoue-

mont et de laeilflff, animi'e de jiatilotisme et respectueuse des

lois qui non seulement est dls|H)s6e à supporter un semblable régi-

me, mais lu désire, et saura, pas son exempte, l'imposer aux autres

et laire observer la loi quelque contriirlanto qu'elle leur paraisse.

Sur ce poiut. en effet, notre organibalion administrative est

de beaucoup supf^rleure à celle des Etats-Unis, où le système êlec-

til, & outrance, de lOus 1)>8 officiers municipaux, magistrats, ibé-

rlls, otficlers de iiollce, et autres, ruine trop souvent l'a ~!t6 par

les compromUstons, que la recherche de la p0[jularit.é et i souci de

l'électeur, Imposent, trop souvent, & l'élu, tandis que chez noua, l'of-

f'cier, qui veut faire non devoir, trouvera une force, dans i'oplnioD

lMibll(|ue et un soutien d;iiis lo gouvernement qui le nomme et lui

assurera la conservation de ses fonctions, sans que l'officier ait &

se préoccuper d'autre chose que de faire son devoir.

Dans tous lea cas, le régime a été essayé dans les autres pro-

vincoij, otl il donne satisfaction, et a produit les meilleurs résultats,

et l'essai pourrait en être fait sans crainte dans notre province.

D'autant plus que, pour conserver le régime de prohibition dans les

municipallté-î où il existe déjà, le régime doit être généralisé et

uniformisé. Car 11 est illogique d'établir la prohibition, dans les

campagnes, si le commerce des liqueurs fortes reste libre dans les

villes et, comme le disait tantôt aa Grandeur Monseigneur l'évoque

auxiliaire de Québec, on ne peut espérer arriver à tarir complète-

ment les cauipagnea, et & y faire la sécheresse des boissons fortes,

simplement, en coupant les condaltes de distribution qui conduisent



IM boluoafl dans 1« canp»cn*>. ! l'on tolèr*. dana \m tIIIm, é%»

Té*»Tyoir4 tout iiielna lani ecasc débordant €t dont \t laflttratlon*

outcrrainM «'«n vont 'lani loutc» !« ' •ctlona,

MAme, al i« r<^Blm« d« prohii^itloD qui ounvl«nt il blan aai oa^

paêD**i. où II a déjà protiult tjint i\f bimi, |>ouvaU De pa* convaolr,

•n m4ine tempi. aux i|ueli|iimi vllleii coDuldéri. • (te c«tlf provln

ce, comme aux cam|>ain«s, de façoD A *tr« dana l'obUiatton 4e

clKilalr antre lo'^ deux «t de «acrlfler !•• unei au autrai. — cv 4U«

Je ne crot» paa—ce sont îei campainei que le poète latin a a|»p«U

avec raleon "If. m^re toute puleeante » frulti" (aima mater fru

sum), dont II faut, <i'oi-cuper d'abord, mut «le laa pr^e^rver du néau

alcoolique, puisque ce lont ellen qui, Ici comme allleuri, conlltanaDt

le meilleur de notre population, ce sopt elle* qui forment l'asilaa la

ptui Botide de la nation. c<) lont elloi qui (ournlssent les forcei vi-

ves uéccHRalres à l'exlstf t d'un pays et produisent, en tr^ grand

nombre, les hommes nf^censalres pour toutes les lonctions, quelques

hautes qu'elle» wlent, évi^ques. prêtres et rellRleux. hommes d'état

ou maglRl.ats, membres des professions libérales, commPTçanta ou

Industriels, et que sans l'apiwrt continu que les campagnes leur ver-

sent, les villes ne pourraient exister et périraient bteatot dana la

dégradation physique et morale.

La prohibition est donc, & nos yeui, oon seulement, un régime

convenable et possible, mais elle est le seul régime efficace pour

combattre et détruire l'alcool, parce qu'il va à la racine du mal.

tandis que touo les autres remèdes bons en eux-mém i éduca-

tion, limitation dea débits de bolssona, rAglemenUtlon trlctlve

•t rigoureuse, et autres remèdes de ce genre, ne son ue dea

palliatifs, pour remédier, dans une faible mesure, aux désaatres

que l'alcool produit, mala aont sans effet contra le ^al lul-mAra«.

Car, c'est en vain que des personnes, même bien Intention-

nées, prônent la modération qui peut être bonne, comme pratiqua

Individuelle, mais qui n'est ni un principe scientifique, ni surtout

un principe de gouvernement, et ne peut constituer une règle de

législation d'une substance aussi dangereuse que celle de l'alcool.

Àusfl, devant l'énormlté des ravages causés par l'alcool, il

nous semble que l'héaitatlon n'est plus possible, puisque, suivant

la forte expression du professeur DebOTe, le aannt doyan da la

faculté de médecine, de Paris, "laisser plus longtemps la oonuner-

"ce libre des boissons enivrantes serait sacrifier notre population à

"quelques grands féodaux du poison (alcool), dont les scandalau-

"aes fortunes s'élèvent sur des millions de cadavrea", et que s'il

«t vrai "qu'est traître & la patrie celui qui la combat loa armea à

la nuUn, plus lAetae encore est celui qui. tirant un bénéfice péountal-



re de son crime, la fait disparaître par un lent empoisonnement"

D'alUeurB, quelque rigoureuse, que soit, à première vue, l'ab-

stinence complète, par suite de l'éducation fausse, ou plutôt de l'in-

suffisance de notre éducation, quant aux effets de l'usage des bois-

sons fortes, sur les individus ft les sociétés. la prohibition légale

n'est pas plus rigoureuse qu'un grand nombre d'autres lois prohibi-

tives défendant l'usage des poisons, et autres substances dangereu-

ses pour la vie et la santé, ou que d'au 1res prohibitions que la vie en

société rend nécessaires pour harmoniser la liberté de tous et pro-

téger et conserver la société, en sacrifiant l'intérêt particulier à

rinté»'èt général. Aussi si l'ont veut se donner la peine de réflé-

chir un peu et d'aller au fond des choses, une loi de prohibition

de l'usage des liqueurs enivrantes réunit, au contraire, toutes les

qualités d'une bonne loi.

La loi que nous vous demandons, en effet, Monsieur le Premier,

est une toi d'hygiène pour tous, et de conservation de la santé, qui

écartera de toutes les demeures l'alcool qui corode la vie dans sa

source, et l'étiolé dans son développement physique et moral, qui

permettra à, tout Individu, aujourd'hui et dans l'avenir surtout, de

donner la pleine mesure de sa capacité et rendra à la race son éner-

gie et sa fécondité déj& si altérées par l'usage des boissons enivran-

Elle est une loi de protection ijour les enfants, les épouses et

les mères, qui éloignera des foyers l'alcool, faiseur de querelles et

de chagrins, tueur d'enfants et empoisonneur d'adultes.

Elle est une loi d'ordre économique, qui non seulement favori-

sera l'épargne,—base de la prospérité des maisons, comme des pays,

—devenue de plus en plus nécesaaire par la cherté sans cesse gran-

dissante de la vie, ainsi que par le lourd fardeau des impôts de

guerre, et qui en même temps, fournira, à l'industrie, des capitaux

employés aujourd'hui à des oeuvres de destruction et qui mis aux

services d'industries utiles conserveront, ft notre province, sa popu-

lo et empêcheront l'émigration d'autrefois au pays voisin.

Elle est une loi de liberté, dans toute la beauté et ta noblesse

de ce mot, suivant la définition qu'en donne ia Déclaration des

droits de l'homme de 1789 qui dit: "la liberté consiste à pouvoir

faire tout ce qui ne nuit pas aux autres", comme suivant la -la-

role du P. Lacordalre disant "qu'entre le fort et le faible la liberté

"opprime et la loi protège." Car nul ne le contestera, celui qui

prend de l'alcool se nuit à lui-même, et celui qui en vend nuit aux

autres, et le fort, c'est encore l'alcool, tandis que le faible c'est

nous tous. En sorte que loin d'être une loi rétrograde, une loi de

prohibition des liqueurs enivrantes, est une loi libérale qui assurera

& chacun en tout temps la pleine possession de toutes ses facultés



et leur libre exercice et rompera les lourdes chaînes des appétit»

animaux, comme le déclarait dernièrement la Société médicale de

Montréal appuyée par 677 médecins de la Province de Québec.

Elle est une loi patriotique, puisqu'elle a pour objet l'ordre, la

paix, la prospérité, le plein développement physique, intellectuel et

moral et le bonheur de tous les individus, et qu'elle assurera la

grandeur de notre pays, de façon à réaliser la parole de l'intendant

Talon, rendant compte à son Roi .le sa mission dans la Nouvelle

France: "que cette terre était appelée à quelque chose de grand."

Enfin, B'il m'était permis de mettre dans la discussion d'une

question économique un peu d'idéal, et d'y mêler quelque chose

de ce surnaturel, dont i>ailalt tantôt Monseigneur l'évêque auxili-

aire. J'ajouterais que la loi de prohibition, que vous ferez passer,

sera une loi propitlatrlce et de réparation, pour tous les crimes

dont l'alcool est l'auteur et pour les scandales publics qu'il a causés;

qu'elle sera une loi miséricordieuse et bienfaisante, qui attirera sur

notre province la bénédiction divine par la vertu du sacrifice qui

répare toutes les offenses, et sans lequel rien de grand ne se tait

dans le monde; quelle sera une lui, enfin, de «alul Individuel et de

salut public, leiiuel doit être, suivant une parole ancienne, la loi

suprême en cette matière, comme dans toute autre: salul popull

suprema lex.

Nous vivons, Monsieur le Premier et Messieurs les Ministres,

dans des temps tragiques qui volent refleurir des vertus que l'on

croyait anéanties: "L'homme a-t-on dit est un être qui est fait pour

se surpasser". Soyons homme et détruisons la boisson pour qu'elle

ne nous détruise pas.

L'héroïsme des temps anciens semble revivre plus intense tjue

jamais. Le sang des nôtres, donné généreusement, coule à flot

pour la Jufice et la civilisation. Il coule, non seulement, sur le»

champs de bataille, mais des soldats le donnent, même dans les hô-

pitaux, pour le taire servir à la guérlson d'un camarade. Voua

avez lu avec attendrissement, mais sans étonnement, l'acte héroï*

que d'un des nôtres le soldat Turgeon offrant aux médecins de

l'hôpital une chopine de son sang, pour l'infuser dans les veine»

d'un compagnon d'armes afin d'assurer son rétablissement. Nous,

Monsieur le Premier, spectateurs intéressés de la lutte la plus for-

midable que l'humanité ait jamais vue, et témoins de tant de géné-

rosité et d'héroïsme reculerons-nous devant le sacrifice d'un verre

de boisson, afin d'assurer le bonheur des nôtres et la prMpérlté

du pays?

L'un des titres. Monsieur le Premier, que les hommes d'état

de» temps anciens ont le plus ambitionné, a été celui de Père de la



P»ti1«! Vcu. QUI aret montrt tout» l«g qualité! de Ihonune d'étatet aTM .u ooodulr. dune main .1 t&n lee dertlnéea de cette pro-vlnce doimez^iou. cette loi vraiment .alutaire de prohibition queMui demandons au nom du peuple et pour lui. et l'hlgtolre tou«
déceraera. comme » d'autres, ce beau titre, et tous serei Tralment
pire de la patrie "parant patriael"





L'Alcool est-!! un Poison ?

Extrait </«• Minutée dm la

Société Médicale de Montréal

I décembre 1912.

(1) La science contemporaine soutient, avec
raison et preuves i l'appui, que "alcool poison sur-
tout du foie et du système nerveux, est, en vérité,
une substance dangereuse dont les hommes doivent
absolument s'abstenir.

(2) Il n'y a pas de boissons hygiéniques parmi
les boissons alcooliques. ê

(3) L'usage extrêmement modéré d'une des
boissons fermentées peut ne pas toujours nuire à
certains individus, mais n'est jamais véritablement
salutaire.

(4) Pour être en possession aussi complètement
que possible, à tous les instants de notre existence,
de nos facultés et de nos moyens naturels, il faut
être d'une rigoureuse abstinence.

Le secrétaire,

G. WILFRID DEROME.

Six-cent-soixante-dix-sept (677) Médecins de la
Province de Québec ont approuvé, par leur signa-
ture, les mêmes résolutions.

Pas un seul médecin ne s'est inscrit en faux con-
tre elles.

De quel côté est la science?—Les vendeurr l. oiè-
re, les importateurs de vin, et les fabricants d'alcool
pourront-ils jamais détruire ce témoignage scienti-
fique de la province de Québec?








